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Atteignez vos objectifs 

en soutenant un acteur

qui valorise vos métiers !



La Cité des métiers est une association 
qui œuvre quotidiennement auprès des 
publics scolaires et des demandeur·euse·s 
d’emploi pour faire découvrir vos métiers 
et spécifiquement ceux en tension. 

▶  Valorisez vos métiers

153 ateliers de découverte des métiers
14 casques à réalité virtuelle en accès libre
46 vidéos métiers produites

▶  Recrutez vos futurs collaborateur.rice.s

 68 évènements organisés en 2022 
 301 ateliers pour travailler le projet professionnel
2170 entretiens de conseil individuel pour des demandeur·euses d’emploi

▶  Soutenez l’égalité professionnelle et la diversité

 ÉgaLab : laboratoire régional pour l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes
www.egalab.org
2 expositions en prêt gratuit pour sensibiliser vos collaborateur·rices

+ de 26 000
personnes venues à la Cité des métiers 
à Marseille et en région pour s’informer 
et trouver un emploi

87 %
de satisfaction des utilisateur·rice·s

70 000
utilisateur·rice·s de notre site ressource : 
www.citedesmetiers.fr

+ de 150
partenaires (entreprises, OPCO, CFA, 
consulaires, ...) contribuant à l’offre de 
service

Du changement pour la Taxe 
d’apprentissage :

Fléchez votre taxe d’apprentissage 
à la Cité des métiers via la 
plateforme SOLTéA de la Caisse 
des dépots :

Plus d’info sur :
www.soltea.education.gouv.fr

Un laboratoire 
d’innovation à visée 
d’orientation

« La Cité des Métiers de 
Marseille et de Provence-
Alpes-Côte d’Azur est un 
centre de ressources qui aide 
les citoyen·ne·s gratuitement, 
anonymement et sans rendez-
vous dans la réalisation de 
leur projet professionnel. Des 
équipements et une gamme 
d’actions réunissant les acteurs 
du développement économique 
et de l’insertion, sont ainsi 
déployés pour faire face aux 
profondes mutations du marché 
du travail et aux métiers en 
tension » 

 

Fabrice 
GREFFET
Président de la Cité des métiers 
de Marseille et de Provence-
Alpes-Côte d’Azur

https://www.soltea.education.gouv.fr


Comment nous soutenir ? 
Fléchez votre taxe d’apprentissage à la Cité 

des métiers via la plateforme SOLTéA
www.soltea.education.gouv.fr

N°UAI 013031ZZ 

La  Cité  des  Métiers  de  Marseille  et  de  Provence -Alpes-
Côte  d’Azur  est  habilitée  à  percevoir  votre solde de taxe 

d’apprentissage. 

POUR CELA RENDEZ-VOUS LE 25 MAI 
SUR LA PLATEFORME SOLTéA  

Pour en savoir plus :
Stéphanie BENARD-CHAUVET, 

Directrice

schauvet@citedesmetiers.fr
04 96 11 62 70
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